
 
 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Mardi 27 janvier 2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le 27 janvier, le Conseil Municipal de LE COURS dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur HOUEIX Raymond, 

Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice  15 

Nombre de présents       14    

Nombre de votants      14 

Date de la convocation 21 janvier 2026 

 

PRESENTS HOUEIX Raymond   TRIBALLIER Joël   BROHAN Hervé 

  

LABEUR Chantal   LE COURTOIS Anthony RETO Ronan                    

 

POISSEMEUX Emmanuelle   MONNIER Karine         TRIBALLIER Stéphanie     

 

LE BRUN Delphine      BOURHIS Typhaine        

 

BOLAN Alexandre     CORFMAT Jean-Pierre FERRAND Jacky 

ABSENTS  

EXCUSES  

NON EXCUSES HALLIER Cécile 

Désignation du secrétaire de séance : Delphine LE BRUN 

 

Monsieur le Maire énonce l’ordre du jour 

- Approbation de l’ordre du jour 

- Approbation du procès-verbal de la séance du 2 décembre 2025 

- Convention ADS -Approbation de l’annexe financière 

- Mise à disposition de salles pour les élections 

- Convention transports scolaires avec la région 

- Demande de subvention pour l’agrandissement de la mairie 

- Débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

- Questions et informations diverses 

 

 

Le Conseil municipal décide d’approuver à l’unanimité l’ordre du jour proposé par 

Monsieur Le Maire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Approbation du procès-verbal de la réunion du 2 décembre 2025 

 

Monsieur Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal s’ils approuvent le procès-

verbal du 2 décembre 2025 qui leur a été transmis avec la convocation, ou s’ils ont des remarques 

à apporter. 

 

Après en avoir délibéré, le compte-rendu est adopté à l’unanimité des membres présents  

 

Approbation de l’annexe financière modifiée à la convention Application du Droit des 

Sols (ADS) commune / gmva 

 Délibération 2026-01-27-01 

 

Depuis 2009, Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération (GMVA) a mis en place un service 

mutualisé d’instruction des autorisations d’urbanisme, fondé sur les dispositions de l’article 

R.423-15 du Code de l’urbanisme permettant aux communes de déléguer l’instruction de leurs 

actes à une structure intercommunale. Ce service assiste aujourd’hui l’ensemble des communes 

de l’agglomération, ainsi que celles de Questembert Communauté et d’Arc Sud Bretagne. 

Les modalités de collaboration entre ce service et chaque commune sont définies par une con-

vention assortie d’annexes. 

Dans un objectif de solidarité financière, le Conseil communautaire de GMVA, réuni le 26 juin 

2025, a décidé d’instaurer une facturation de la prestation d’instruction à ses communes-

membres. Dans le même temps, dans un souci d’harmonisation, il a été décidé de faire évoluer - 

pour l’ensemble des communes concernées - les modalités de facturation selon les principes 

suivants :  

• Assurer une meilleure lisibilité et prévisibilité des tarifs applicables à chaque acte ADS, 

permettant aux communes d’anticiper leurs incidences budgétaires dans le temps ; 

• Facturer à chaque commune le coût réel du service rendu (masse salariale, charges de 

fonctionnement et de structure), indépendamment des variations d’activité liées aux 

autres collectivités (baisse des volumes instruits, modification du nombre de collectivités 

clientes, etc.) ; 

• Maintenir une prestation intégrée, sans possibilité de choix « à la carte », afin de garantir 

la cohérence du service et son efficacité, notamment sur les plans techniques et logiciel. 

 

En contrepartie, l’agglomération assumera les aléas financiers liés à l’évolution du volume 

d’activité, assurant ainsi une stabilité dans la prestation fournie aux communes clientes. 

Cette évolution nécessite la signature d’une version modifiée de l’annexe financière (annexe 1). 

VU la convention signée entre la commune de LE COURS et GMVA  

VU la délibération de GMVA en date du 26 juin 2025, 

 

 

CONSIDÉRANT la nécessité d’adapter la convention en vigueur aux nouvelles modalités 

financières, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, DECIDE  



1. D’approuver l’annexe financière modifiée à la convention passée avec GMVA relatif 

au service mutualisé ADS, prenant effet au 1er janvier 2026 ; 

2. D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’annexe financière modifiée 

3. D’autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécu-

tion de la présente délibération. 

 

Elections : mise à disposition gracieuse de salles communales en périodes électorales 

 

Délibération 2026-01-27-02 

 

Pour les campagnes électorales, des salles communales peuvent être mises gratuitement à 

disposition des candidats et/ou partis politiques présentant des candidats. 

 

Mr Le Maire propose d’adopter le principe suivant :  

 

-La gratuité de la salle polyvalente de Priziac et de la salle au-dessus de la garderie sera accordée 

aux candidats aux élections municipales sans limitation (sous réserve de disponibilité), 

  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré adopte à l’unanimité ce principe de mise à 

disposition des salles dans les conditions définies ci-dessus. 

 

Convention de délégation de compétence pour l’organisation des transports scolaires 

 

Délibération 2026-01-27-03 

Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour signer la convention de délégation de compétence 

relative à l’organisation des transports scolaires 

Depuis le 1er septembre 2017, la Région Bretagne est compétente en matière de mobilité régio-

nale et d’organisation des transports scolaires. Elle a choisi de déléguer une partie de cette orga-

nisation aux communes concernées, notamment pour les transports à destination des écoles pri-

maires. La convention jointe vise ainsi à confier à la commune de Le Cours la gestion opération-

nelle des circuits de transports scolaires desservant les écoles de son territoire. Elle définit les 

missions attribuées à la commune, les responsabilités respectives des parties ainsi que les moda-

lités financières de cette délégation. Afin de permettre la mise en œuvre de cette organisation à 

compter de la rentrée scolaire 2025/2026 pour une durée de 10 ans, il est proposé d’autoriser 

Monsieur le Maire à signer ladite convention avec la Région Bretagne (annexe 2). 

Après en avoir délibéré, à « l’unanimité » « la majorité » des membres présents le Conseil 

municipal : 

DÉCIDE 

Article 1 : 

D’approuver la convention de délégation de compétence pour l’organisation des transports sco-

laires entre la Région Bretagne et la commune de Le Cours, telle que jointe à la présente déli-

bération, prenant effet au 1er septembre 2025 pour une durée de dix ans. 

Article 2 : 

D’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout document ou avenant 

nécessaire à son exécution. 



Demande de subvention au titre de la DSIL – Projet d’extension et de rénovation de la 

mairie 

Délibération 2026-01-27-04 

Vu 

• le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2121-29 ; 

• la circulaire annuelle relative à la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux 

(DETR) et à la Dotation de Soutien à l’Investissement Local 

Considérant 

Que le bâtiment actuel de la mairie de la commune de Le Cours ne permet plus de répondre de 

manière satisfaisante aux exigences d’accueil du public, au bon fonctionnement des services mu-

nicipaux et aux normes d’accessibilité. Afin de remédier à cette situation, la commune a engagé 

un projet d’extension et de rénovation de la mairie visant à améliorer l’accueil des administrés, 

les conditions de travail des élus et des agents, ainsi qu’à rendre la salle du conseil municipal 

accessible aux personnes à mobilité réduite. Cette opération s’inscrit dans une démarche de mo-

dernisation des équipements communaux, de transition énergétique et de maîtrise de l’utilisation 

du foncier, en s’appuyant sur un site communal existant. Le coût prévisionnel de ce projet est 

évalué à 579 520 € hors taxes. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents le Conseil municipal : 

DÉCIDE 

Article 1 : 

D’approuver le projet d’extension et de rénovation de la mairie de la commune de Le Cours. 

Article 2 : 

D’arrêter le coût prévisionnel de l’opération à 579 520 € HT. 

Article 3 : 

De solliciter auprès de l’État une subvention au titre de la Dotation de Soutien à l’Investisse-

ment Local pour le financement de cette opération à hauteur de 47 % soit 272 374 €. 

Article 4 : 

D’autoriser Monsieur le Maire à déposer le dossier de demande de subvention, à signer tout do-

cument afférent et à engager l’opération, sous réserve de l’attribution des aides sollicitées. 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) – Débat sur les orientations générales du 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

Délibération 2026-01-27-05 

Vu 

• le Code général des collectivités territoriales ; 

• le Code de l’urbanisme, et notamment l’article L.153-12 ; 

• la délibération du Conseil communautaire de Questembert Communauté en date du 8 

décembre 2025 relative au débat sur les orientations générales du Projet d’Aménage-

ment et de Développement Durables (PADD) du PLUi ; 



• le document de présentation des orientations générales du PADD transmis par Questem-

bert Communauté ; 

Considérant 

que, conformément aux dispositions de l’article L.153-12 du code de l’urbanisme, les orienta-

tions générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables du Plan Local d’Urba-

nisme intercommunal doivent faire l’objet d’un débat au sein du conseil municipal ; 

Après en avoir débattu, le Conseil municipal : 

PREND ACTE 

De la tenue du débat, en séance du Conseil municipal, sur les orientations générales du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Plan Local d’Urbanisme intercom-

munal (PLUi) de Questembert Communauté, sur la base des documents présentés. 
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Annexe 2





















 


